


LA DÉCONCENTRATION DE LA GESTION DES INSPECTEURS NON COMPTABLES EST 
ARRIVÉE ET NÉCESSITERA UN BILAN ! 

 
L’instruction N° 5-043-V32 est parue au JO du 4 octobre et s’applique aux demandes de mutation à 

équivalence et aux réintégrations pour le mouvement du 1er mars 2006. Le SNCT-CGC désapprouve ce 
nouveau dispositif, régressif et inégalitaire auquel il s’était fortement opposé (cf circulaire N° 40 d’avril 2005). 

Christian CHAPUIS, Président du SNCT-CGC a adressé le 29 octobre 2005 la lettre suivante au 
Directeur de la Comptabilité publique : 

 
 

Monsieur le Directeur Général, 
 
L'instruction n° 05-043-V32 du 4 octobre 2005 met en œuvre un nouveau dispositif d'examen des demandes de mutation 
et de réintégration à équivalence de grade des inspecteurs souhaitant une affectation sur un emploi non comptable 
 
A l'occasion de la mise en œuvre de ce dispositif, qui reposera sur un partage des compétences entre la Direction 
Générale et les Trésoriers-Payeurs généraux, le SNCT-CGC souhaite vous rappeler son opposition et quelques 
observations : 
 
1) Désormais le dispositif de mutations interdépartementales sur emplois non comptables donne la priorité au 

critère géographique. 
Jusqu'à présent les inspecteurs qui souhaitaient obtenir une mutation interdépartementale, pour un emploi non 
comptable, pouvaient à l'aide d'un seul formulaire faire un classement des postes souhaités (ex : adjoint à la Trésorerie 
Municipale de…) et éventuellement élargir leur choix à l'ensemble des postes non comptables du ou des département(s) 
si leur priorité était essentiellement géographique plutôt que fonctionnelle. 
 
Désormais, pour les candidats à une mutation (interdépartementale), il convient de formuler deux demandes : 
En phase I : (première demande - mouvement national) - leur choix se fera uniquement sur le critère géographique, il 
s'agit de choisir un ou plusieurs départements. 
En phase II : (deuxième demande - mouvement local), ils devront obligatoirement classer l'ensemble des postes 
proposés au niveau local, car dans le cas contraire ils se verront appliquer les dispositions de l'article 32 du statut 
particulier. En conséquence, le choix fonctionnel devient théorique à ce niveau.  
 
Il résulte de cette mécanique que les inspecteurs non comptables ne peuvent faire simultanément un choix géographique 
sur un poste et sur une fonction précise. Ils se voient de fait imposer une mobilité plus importante (le département). Si 
cette situation offre globalement une souplesse pour les gestionnaires locaux, pour les inspecteurs du Trésor ce 
dispositif est régressif. 
 
2) Au niveau local l'affectation au profil ne devra pas aboutir à une spécialisation forcée. 
Désormais, pour les inspecteurs non comptables l'affectation au niveau local se fera au profil, puisqu'il sera notamment 
tenu compte de l'expérience professionnelle des intéressés.  
 
Si le SNCT-CGC comprend le souci de la Direction Générale de permettre aux gestionnaires locaux d'affecter les 
cadres en fonction de leur expérience professionnelle, il convient cependant dans un contexte de gestion par la 
performance (mise en œuvre de la LOLF) de veiller à ce que ceux-ci ne soient pas involontairement cantonnés à un 
secteur d'activité ; alors que par ailleurs leur parcours professionnel sera examiné pour l'accès au grade supérieur. 
 
Enfin, cette notion d'expérience professionnelle devra, à notre sens, être relativisée pour plusieurs raisons : 
 
-la formation de l'ENT est généraliste. 
-il existe inévitablement une dichotomie entre les critères retenus pour l'élaboration du mouvement national (ancienneté 
dans le grade et l'échelon, …) et ceux retenus pour le mouvement local (vœux, expérience professionnelle, …). 
-des formations d'adaptation à l'emploi sont développées. 
-il convient d'éviter la spécialisation involontaire car elle serait source de démotivation. 
 
 
Conclusion 
Si, le mécanisme proposé permet à la centaine de gestionnaires locaux une plus grande liberté dans l'affectation des 
inspecteurs du Trésor public ; par contre pour les six mille candidats potentiels à une mutation, le nouveau dispositif 
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offre moins de transparence, impose une mobilité plus importante et ne conduit pas, compte tenu de la différence de 
traitement entre comptables et non-comptables, à un meilleur positionnement et à une meilleure valorisation de ces 
derniers. 
 
Enfin, dans certains cas, le dispositif conduira, du côté de l'Administration, à concentrer les pouvoirs, d'examen des 
demandes de mutation, de notation et d'examen des recours entre les mains d'une seule et même personne et à accentuer 
les différences de traitement d'un département à l'autre. 
 
Compte tenu, des éléments ci-dessus développés, le SNCT-CGC demande que le moment venu un bilan de ce dispositif 
soit dressé tant du point de vue des inspecteurs concernés (mouvement interdépartemental et intradépartemental) que 
des gestionnaires locaux.  
 
Persuadé que vous partagerez certaines de nos inquiétudes et que vous répondrez à notre attente, je vous prie de croire, 
Monsieur le Directeur Général, en l'assurance de ma parfaite considération. 
            Christian CHAPUIS 

ENFIN UNE PRIME DE RÉSULTATS TANGIBLE ! 
 
En 2002, les premiers contrats d’objectifs et de moyens étaient signés entre la Direction et les TG. Cet 

intéressement se traduisait toutefois par « l’amélioration de l’environnement de travail des agents » ainsi que par 
« une fongibilité avec les crédits de vacataires et les crédits d’heures supplémentaires dans la limite de 20% de la 
somme allouée ». 

Favorable à la gestion pluriannuelle mêlant objectifs et points d’étapes, gages de responsabilisations et 
d’améliorations continues, le SNCT-CGC émettait alors les plus grandes réserves sur le procédé lui-même dont 
l’hypocrisie était choquante. En effet, la recherche d’une meilleure efficacité doit tout normalement passer par 
l’amélioration constante de l’environnement de travail des agents de l’Etat-employeur dont c’est la responsabilité et 
le devoir ! 

C’est pourquoi le SNCT-CGC accueille favorablement le versement de la prime sonnante et trébuchante 
de 140 € qui a été versée fin octobre à tous les agents de la DGCP…sous réserve qu’elle ne soit pas considérée 
comme un moyen de compenser la perte du pouvoir d’achat constatée ces dernières années et tout en 
s’étonnant qu’elle ait été annoncée officiellement sur « Magellan » le 3 octobre…veille du mouvement social 
du 4 octobre ! 
NB:Cette prime se monte à 320 € à la DGI mais seulement pour certains services représentant 20% des agents. 
 

HÉLIOS : LA CHASSE EST OUVERTE … 
MAIS NE PRENONS PAS LES COMPTABLES POUR DES PIGEONS ! 

 
N’en déplaise à certains, l’automne est la période de la chasse, et l’équipe HELIOS a effectué des « tirs de 
performances » et a dressé un bilan « PALOMBES ».Plus sérieusement, c’est sous ces appellations que des tests ont 
été effectués pour apprécier les capacités techniques de l’application. Les résultats sont plutôt positifs selon Jacques 
MARZIN qui avait réuni les O.S. le 13 septembre dernier. 
 
Sachant qu’une application de cette envergure nécessite environ 2 ans pour arriver à maturité, le bilan provisoire est 
assez satisfaisant. Mais une telle application va changer bien des habitudes (bonnes ou mauvaises) de travail ; 
l’adaptation ne sera pas chose facile même avec la mise en place d’un kit de démarrage, et des modules de 
perfectionnement à venir. 
 
Nous souhaitons que l’Administration continue d’apporter un réel appui pré et post –bascule aux postes comptables 
(équipe de renfort, mise à disposition temporaire de chargés de mission…..) Cela  rejoint la question plus générale de 
savoir où se trouvent les enjeux. Restent aussi des inconnues de taille à résoudre, notamment le recouvrement des 
produits multi-budgets tels que l’eau et les redevances d’assainissement. 
 
Nous serons attentifs aux réponses qui seront apportées lors des prochaines rencontres, d’autant que les échos 
des dernières bascules réalisées sont partagées : nécessité de bloquer les flux informatiques pendant une 
dizaine de jours (allez expliquer ça aux ordonnateurs !), prestations du Centre d’appel à améliorer…N’hésitez 
pas à nous faire part de vos interrogations et réactions. 

LES TP « SURINDICIÉES RETRAITE » BIENTÔT EN « INDICE D’ACTIVITÉ » : À QUEL PRIX ? 
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L’article 62 du code des pensions permet à certains fonctionnaires de bénéficier de majoration de pensions en ayant 
la possibilité de cotiser, durant leur période d’activité, sur la base d’un traitement supérieur à leur indice d’activité. 




